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LE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC

La collecte et le traitement des eaux usées domestiques sont de la responsabilité de la commune. Les rejets industriels sont placés sous celle de l’entreprise quand ils se déversent soit en milieu naturel (rivières et lacs), soit dans le réseau collectif de collecte (égouts). Dans ce dernier cas, une autorisation doit être délivrée par la collectivité propriétaire du réseau.

1. L’autorisation

Pour pouvoir déverser ses effluents dans le réseau d’assainissement, une entreprise a besoin de l’autorisation de la collectivité à qui appartient le réseau. L’autorisation fixe les caractéristiques que doivent présenter les effluents pour être reçus. Il est évident que le raccordement à une station d’épuration ne peut se faire que dans le cas où le réseau et la station d’épuration sont aptes à traiter l’effluent dans de bonnes conditions. La collectivité peut refuser ce raccordement, mais également imposer un prétraitement.

Si l’entreprise est une installation classée, il faut qu’elle respecte des normes de rejet définies par l’arrêté de prescriptions générales pour les entreprises soumises à déclaration et par l’arrêté intégré du 2 février 2998 ou arrêtés sectoriels pour les entreprises soumises à autorisation. 

2. La convention

De plus, outre l’autorisation, une convention de raccordement peut être passée entre l’industriel, la collectivité et éventuellement la société chargée de la collecte et du traitement des rejets.

Celle-ci est fortement recommandée.

Ce document fixe les modalités juridiques, techniques et financières du raccordement.

Elle définit les droits et devoirs de chaque partie et assure la pérennité des engagements pris.

L’industriel s’engage à maîtriser la qualité et le volume des rejets de son entreprise, en retour, il est assuré que ses rejets seront traités en conformité avec la réglementation.

Des modèles de convention sont à votre disposition.
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